
A R R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT.
$Vt ORDONNE A TOVS LGS 'PAVl'l^ES 

JMandians de l'un Çf de l'autre fexe , qui ne 
font pat originaires de la préfente Ville > ou 
Banlieue d'icelle , d'en fortir inceffamment , 
awfi que ceux qui font dans les autres Villes 
£5* Bourgs du Reffort , pour fe retirer chacun 
dans le lieu de fa naifance ou de fon ancien 
domicile , où il fera pourvu à leur nourriture 
& fubfisïance , £?’c.

Du 14. Février 174S.
• -* . i' 1 > > i Cl '.j' h» . M ' ' * ■* ’

EXTRAIT DES REGISTRES DE TAREE MENT.

5 jour la Grand’Chambre & Tournelle affiera* 
?Iécs , le Procureur Général du B oi cft entre , ÔC 
» die : Que la grande difette dont cette Province 
i été affligée l’année dernière , a'nnt occafioone 
:é exccflîve fur toutes les cfpéces de denrées > le 
libre des Pauvres qu’il y avoir déjà auparavant s’eft

une cherté 
grand nornbi

























MEMOIRE
INSTRU CTIF

POVT^ FACILITER L'EXCCVTION L’A'RJRJ-Sr 
concernant la Retraite , N ourriture , £5* 
Snbfiftance des Pauvres mendians.

£ S motifs qui ont détermine cet Arrêt, étant 
R* L ^e’ns iu{hce & dc religion , b Cour a été per-» 

uadcé , en le rendant , que tous ceux qui font en
eiac , voudront bien concourir Je tout leur pou­

voir a Ion exécution , en accordant les fecours convenables 
aux Pauvres mcndians , que l’humanité ne permet pas de 
laitier périr par la mifére.

Pour faciliter plus promptement 8C plus exactement cette 
execution dans les lieux où il pourroit y avoir de la diffi­
culté de fuivre à la lettre les difpofitions de l’Arreft , il fera 
obfervé , quant à l’article premier , î°. D’excepter de l'é­
vacuation les Pauvres mendians , dont les maladies ne per­
mettront pas d’entreprendre aucun voïage pour fe retirer 
dans les delais preferits , fans un danger évident : mais on 
aura foin de faire entrer de tels malades dans les hôpitaux 
& maladcries des lieux , ou les plus prochains , pour y être 
traités , foignes Ôc médicamentés comme les autres pauvres 
Malades du lieu ; Et dans les lieux où il n’y aura point d hô­
pitaux , fera fourni aufdics pauvres mendians étrangers,dans 
l’endroit où ils'fcroQt détenus malades, tous les fecours que












